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SITE D'INTERVENTION

MAISON ARRET CARCASSONNE

3 AV DU GENERAL LECLERC
11000 CARCASSONNE

DAAT ARMURERIES

Latitude : 43.210800 / Longitude : 2.362600
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Janick MARTIN Chargé d'affaires Certification N° 9643051 Janick MARTIN

Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement.
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Le cas échéant, il vise à informer le donneur d’ordre :
           - des moyens d’accès qui requièrent un outillage et/ou une compétence spécifique qu’il doit mettre en œuvre,
           - des investigations approfondies qui requièrent un outillage et/ou une compétence spécifique qu’il doit réaliser,
           - de tout aléas rencontrés lors de la visite devant être porté à sa connaissance,
           - des prélèvements pour analyses effectués lors du repérage.

Conformément à l’article 10 de l’arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans 
les immeubles bâtis, sans action du donneur relative aux actions demandées par l’opérateur de repérage, un pré-rapport sera 
établi.
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